
Code de l'environnement

Partie législative

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre Ier : Participation du public à l'élaboration des projets
d'aménagement ou d'équipement ayant une incidence importante sur
l'environnement ou l'aménagement du territoire

Article L120-1

Le présent article définit les conditions et limites dans lesquelles le principe de participation du
public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement est applicable aux décisions
réglementaires de l'Etat et de ses établissements publics.

I. # Sauf disposition particulière relative à la participation du public prévue par le présent code ou
par la législation qui leur est applicable, les décisions réglementaires de l'Etat et de ses
établissements publics sont soumises à participation du public lorsqu'elles ont une incidence directe
et significative sur l'environnement. Elles font l'objet soit d'une publication préalable du projet de
décision par la voie électronique dans des conditions permettant au public de formuler des
observations, selon les modalités fixées par le II, soit d'une publication du projet de décision avant
la saisine d'un organisme consultatif comportant des représentants des catégories de personnes
concernées par la décision en cause, selon les modalités fixées par le III.

II. # Le projet de décision, accompagné d'une note de présentation, est rendu accessible au public
pendant une durée minimale de quinze jours francs. Le public est informé de la date jusqu'à laquelle
les observations présentées sur le projet seront reçues. Le projet ne peut être définitivement adopté
avant l'expiration d'un délai de deux jours francs à compter de cette date.

Lorsque le volume ou les caractéristiques des documents ne permettent pas leur publication par voie
électronique, l'information mise en ligne comprend un résumé du dossier ainsi qu'une indication des
lieux et heures où l'intégralité du dossier peut être consultée.

III. # Le projet de décision fait l'objet d'une publication, éventuellement par voie électronique, avant
transmission à un organisme consultatif comportant des représentants des catégories de personnes
concernées par la décision en cause, dont la consultation est obligatoire en vertu d'une loi ou d'un
règlement.

La publication du projet est accompagnée d'une note de présentation. Le projet ne peut être
définitivement adopté avant l'expiration d'un délai de quinze jours francs à compter de la date de
publication du projet.

IV. # Le I ne s'applique pas lorsque l'urgence justifiée par la protection de l'environnement, de la
santé publique ou de l'ordre public ne permet pas l'organisation d'une procédure de participation du
public. Les délais visés aux II et III peuvent être réduits lorsque l'urgence, sans rendre impossible la
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participation du public, le justifie.

V. # Les modalités de la participation du public peuvent être adaptées en vue de respecter les
intérêts mentionnés au 1° du I de l'article L. 124-4.

VI. # Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat.

Article L120-2

Sauf lorsqu'elles sont soumises à des dispositions législatives particulières, les décisions des
personnes publiques ayant une incidence directe et significative sur l'environnement prises
conformément à une décision réglementaire ou à un plan, schéma ou programme ou à un autre
document de planification ayant donné lieu à participation du public, ou les décisions
réglementaires de transposition d'une directive communautaire ayant donné lieu à participation du
public, ne sont pas elles-mêmes soumises à participation du public.

Section 1 : Missions de la Commission nationale du débat public.
Champ d'application et objet du débat public

Article L121-1

La Commission nationale du débat public, autorité administrative indépendante, est chargée de
veiller au respect de la participation du public au processus d'élaboration des projets d'aménagement
ou d'équipement d'intérêt national de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics
et des personnes privées, relevant de catégories d'opérations dont la liste est fixée par décret en
Conseil d'Etat, dès lors qu'ils présentent de forts enjeux socio-économiques ou ont des impacts
significatifs sur l'environnement ou l'aménagement du territoire.

La participation du public peut prendre la forme d'un débat public. Celui-ci porte sur l'opportunité,
les objectifs et les caractéristiques principales du projet. Il porte aussi sur les modalités
d'information et de participation du public après le débat.

La participation du public est assurée pendant toute la phase d'élaboration d'un projet, depuis
l'engagement des études préliminaires jusqu'à la clôture de l'enquête publique réalisée en
application des dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier du présent code ou du chapitre Ier
du titre Ier du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

En outre, la Commission nationale du débat public veille au respect de bonnes conditions
d'information du public durant la phase de réalisation des projets dont elle a été saisie jusqu'à la
réception des équipements et travaux.

Elle conseille à leur demande les autorités compétentes et tout maître d'ouvrage sur toute question
relative à la concertation avec le public tout au long de l'élaboration d'un projet.

La Commission nationale du débat public a également pour mission d'émettre tous avis et
recommandations à caractère général ou méthodologique de nature à favoriser et développer la
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concertation avec le public.

La Commission nationale du débat public et les commissions particulières ne se prononcent pas sur
le fond des projets qui leur sont soumis.

Article L121-2

Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables aux documents d'urbanisme et aux
opérations d'aménagement prévues par le livre III du code de l'urbanisme ainsi qu'au schéma
d'ensemble du réseau de transport public du Grand Paris auquel est applicable la procédure de débat
public prévue par l'article 3 de la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand Paris. Toutefois
peuvent en relever certains projets d'investissement dont la liste est fixée par décret en Conseil
d'Etat.

Lorsque le débat public est organisé dans les conditions prévues au présent chapitre, les dispositions
prévues à l'article L. 300-2 du code de l'urbanisme ne sont pas applicables.

Section 2 : Composition et fonctionnement de la Commission nationale
du débat public

Article L121-3

La Commission nationale du débat public est composée de vingt-cinq membres nommés pour cinq
ans ou pour la durée de leur mandat. Outre son président et deux vice-présidents, elle comprend :

1° Un député et un sénateur nommés respectivement par le Président de l'Assemblée nationale et
par le Président du Sénat ;

2° Six élus locaux nommés par décret sur proposition des associations représentatives des élus
concernés ;

3° Un membre du Conseil d'Etat, élu par l'assemblée générale du Conseil d'Etat ;

4° Un membre de la Cour de cassation, élu par l'assemblée générale de la Cour de cassation ;

5° Un membre de la Cour des comptes, élu par l'assemblée générale de la Cour des comptes ;

6° Un membre du corps des membres des tribunaux administratifs et des cours administratives
d'appel, nommé par décret sur proposition du Conseil supérieur des tribunaux administratifs et des
cours administratives d'appel ;

7° Deux représentants d'associations de protection de l'environnement agréées au titre de l'article L.
141-1 exerçant leur activité sur l'ensemble du territoire national, nommés par arrêté du Premier
ministre sur proposition du ministre chargé de l'environnement ;

8° Deux représentants des consommateurs et des usagers, respectivement nommés par arrêté du
Premier ministre sur proposition du ministre chargé de l'économie et du ministre chargé des
transports ;
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9° Deux personnalités qualifiées, dont l'une ayant exercé des fonctions de commissaire enquêteur,
respectivement nommées par arrêté du Premier ministre sur proposition du ministre chargé de
l'industrie et du ministre chargé de l'équipement ;

10° Deux représentants des organisations syndicales représentatives de salariés et deux
représentants des entreprises ou des chambres consulaires, dont un représentant des entreprises
agricoles, nommés par arrêté du Premier ministre sur proposition des organisations professionnelles
respectives les plus représentatives.

Le président et les vice-présidents sont nommés par décret.

Le mandat des membres est renouvelable une fois.

Le président et les vice-présidents exercent leurs fonctions à plein temps et sont rémunérés.

Les fonctions des autres membres donnent lieu à indemnité.

Article L121-4

La commission peut bénéficier de la mise à disposition de fonctionnaires en position d'activité. Elle
peut recruter des agents contractuels pour les besoins de son fonctionnement.

Article L121-5

Les membres de la Commission nationale et des commissions particulières intéressés à une
opération à titre personnel ou en raison de leurs fonctions ne peuvent participer à un débat ou à une
procédure de concertation se rapportant à cette opération.

Article L121-6

Les crédits nécessaires au fonctionnement de la Commission nationale du débat public sont inscrits
au budget général de l'Etat sur proposition du Premier ministre. Le président de la commission est
ordonnateur des dépenses. Il a autorité sur les services.

Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à l'organisation du contrôle des dépenses
engagées ne sont pas applicables aux dépenses de la commission.

Article L121-7

La Commission nationale du débat public établit chaque année un rapport rendant compte de son
activité. Ce rapport est remis au Gouvernement et au Parlement. Il est rendu public.
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Section 3 : Organisation du débat public

Article L121-8

I.-La Commission nationale du débat public est saisie de tous les projets d'aménagement ou
d'équipement qui, par leur nature, leurs caractéristiques techniques ou leur coût prévisionnel, tel
qu'il peut être évalué lors de la phase d'élaboration, répondent à des critères ou excèdent des seuils
fixés par décret en Conseil d'Etat.

Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du projet adresse à la commission un
dossier présentant les objectifs et les principales caractéristiques du projet, ainsi que les enjeux
socio-économiques, le coût estimatif et l'identification des impacts significatifs du projet sur
l'environnement ou l'aménagement du territoire.

II.-En outre, les projets appartenant aux catégories définies en application du I mais dont le coût
prévisionnel est d'un montant inférieur au seuil fixé en application du I, et qui répondent à des
critères techniques ou excèdent des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat pour chaque nature de
projet, sont rendus publics par leur maître d'ouvrage ou par la personne publique responsable du
projet, qui en publie les objectifs et caractéristiques essentielles et indique sa décision de saisir ou
de ne pas saisir la Commission nationale du débat public. Il précise également les modalités de
concertation qu'il s'engage à mener dans l'hypothèse où la commission ne serait pas saisie. Il en
informe la Commission nationale du débat public.

La commission peut être saisie par le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du
projet et par dix parlementaires ; elle peut également être saisie par un conseil régional, un conseil
général, un conseil municipal ou un établissement public de coopération intercommunale ayant une
compétence en matière d'aménagement de l'espace, territorialement intéressés ou par l'une des
associations agréées de protection de l'environnement mentionnées à l'article L. 141-1 exerçant leur
activité sur l'ensemble du territoire national. Cette saisine intervient dans un délai de deux mois à
compter du moment où ces projets sont rendus publics par le maître d'ouvrage.

Le maître d'ouvrage adresse à la Commission nationale du débat public un dossier constitué
conformément au deuxième alinéa du I.

Article L121-9

Lorsque la Commission nationale du débat public est saisie en application des dispositions de
l'article L. 121-8, elle détermine les modalités de participation du public au processus de décision
dans les conditions suivantes :

I.-La commission apprécie, pour chaque projet, si le débat public doit être organisé en fonction de
l'intérêt national du projet, de son incidence territoriale, des enjeux socio-économiques qui s'y
attachent et de ses impacts sur l'environnement ou l'aménagement du territoire.

Si la commission estime qu'un débat public est nécessaire, elle peut soit l'organiser elle-même et,
dans ce cas, elle en confie l'animation à une commission particulière qu'elle constitue, soit en
confier l'organisation au maître d'ouvrage ou à la personne publique responsable du projet. Dans ce
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cas, elle définit les modalités d'organisation du débat et veille à son bon déroulement.

Si la commission estime qu'un débat public n'est pas nécessaire, elle peut recommander au maître
d'ouvrage ou à la personne publique responsable du projet l'organisation d'une concertation selon
des modalités qu'elle propose. A son initiative ou à la demande du maître d'ouvrage ou de la
personne publique responsable du projet, la Commission nationale du débat public peut désigner un
garant chargé de veiller à ce que la concertation permette au public de présenter ses observations et
contre-propositions.

II.-La Commission nationale du débat public se prononce dans un délai de deux mois sur la suite à
réserver aux saisines prévues aux I et II de l'article L. 121-8.

Elle se prononce sur les demandes de débat dont elle est saisie en vertu de l'article L. 121-8 par une
décision motivée.

En l'absence de décision explicite à l'issue de ce délai, la commission est réputée avoir renoncé à
organiser le débat public ou à en confier l'organisation au maître d'ouvrage ou à la personne
publique responsable du projet.

III.-Les dépenses relatives à l'organisation matérielle d'un débat public sont à la charge du maître
d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet. En revanche, le coût des expertises
complémentaires est à la charge de la Commission nationale du débat public.

Article L121-10

Le ministre chargé de l'environnement, conjointement avec le ministre intéressé, peut saisir la
Commission nationale du débat public en vue de l'organisation d'un débat public portant sur des
options générales d'intérêt national en matière d'environnement, de développement durable ou
d'aménagement.

Les options générales portent notamment sur des politiques, plans et programmes susceptibles
d'avoir une incidence importante en matière d'environnement, de développement durable ou
d'aménagement du territoire. Les plans et programmes concernés sont précisés par décret en Conseil
d'Etat.

Le ministre intéressé ou la personne publique responsable de la politique, du plan ou du programme
susvisés informe le public des suites données au débat.

Article L121-11

La Commission nationale du débat public établit et publie le calendrier de déroulement du débat
public, dont la durée ne peut excéder quatre mois, celle-ci pouvant être prolongée de deux mois par
une décision motivée de la Commission nationale du débat public.

La Commission nationale du débat public peut demander au maître d'ouvrage ou à la personne
publique responsable de compléter le dossier qu'il est prévu de soumettre au débat public. Dans ce
cas, le délai prévu à l'alinéa précédent ne court qu'à compter de la réception du dossier complet par
la Commission nationale du débat public.
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de clôture du débat public, le président de la
Commission nationale du débat public publie un compte rendu du débat et en dresse le bilan.

Article L121-12

En ce qui concerne les projets relevant de l'article L. 121-8, l'ouverture de l'enquête publique prévue
à l'article L. 123-1 ne peut être décidée qu'à compter soit de la date à partir de laquelle un débat
public ne peut plus être organisé, soit de la date de publication du bilan ou à l'expiration du délai
imparti au président de la Commission nationale du débat public pour procéder à cette publication
et au plus tard dans le délai de cinq ans qui suivent ces dates. Au-delà de ce délai, la commission ne
peut décider de relancer la concertation avec le public que si les circonstances de fait ou de droit
justifiant le projet ont subi des modifications substantielles.

Article L121-13

Lorsqu'un débat public a été organisé sur un projet, le maître d'ouvrage ou la personne publique
responsable du projet décide, dans un délai de trois mois après la publication du bilan du débat
public, par un acte qui est publié, du principe et des conditions de la poursuite du projet. Il précise,
le cas échéant, les principales modifications apportées au projet soumis au débat public. Il indique
également les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements
qu'il tire du débat public. Cet acte est transmis à la Commission nationale du débat public.

Lorsque le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du projet est une collectivité
territoriale, cet acte donne lieu à une délibération.

Article L121-13-1

Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du projet informe la Commission
nationale du débat public, pendant la phase postérieure au débat public jusqu'à l'enquête publique,
des modalités d'information et de participation du public mises en œuvre ainsi que de sa
contribution à l'amélioration du projet.

La commission peut émettre des avis et recommandations sur ces modalités et leur mise en œuvre.

Le maître d'ouvrage ou la personne publique responsable du projet peut demander à la commission
de désigner un garant chargé de veiller à la mise en œuvre des modalités d'information et de
participation du public.

Article L121-14

Aucune irrégularité au regard des dispositions du présent chapitre ne peut être invoquée lorsque
l'acte par lequel la Commission nationale du débat public a renoncé à organiser un débat public ou
l'acte mentionné à l'article L. 121-13 est devenu définitif.
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Article L121-15

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent chapitre.

Section 4 : Autres modes de concertation préalable à l'enquête
publique

Article L121-16

I. # A défaut de dispositions plus précises prévues par le présent chapitre ou par les dispositions
législatives particulières applicables au projet, la personne responsable d'un projet, plan ou
programme ou décision mentionné à l'article L. 123-2 peut procéder, à la demande le cas échéant de
l'autorité compétente pour prendre la décision, à une concertation préalable à l'enquête publique
associant le public pendant la durée d'élaboration du projet, plan, programme ou décision.

Dans le dossier déposé auprès de l'autorité administrative en vue de l'enquête publique, cette
personne précise les concertations déjà menées ainsi que la façon dont est conduite la concertation
entre le dépôt de son dossier et le début de l'enquête.

II. # Pour ces mêmes projets, plans, programmes ou décisions, l'autorité compétente peut demander
l'organisation d'une concertation avec un comité rassemblant des représentants de l'Etat, des
collectivités territoriales concernées par le projet, d'associations ou fondations mentionnées à
l'article L. 141-3, des organisations syndicales représentatives de salariés et des entreprises.
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